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ADAPTATION DES DISPOSITIONS DES TRAITES CONCERNANT L" COUR DE J USTIC~ 

A L I OC CAS ION DE L I ELARG ISSEH:i!:NT D~S CO ·~i•:UNA UTES 

(Corr~unication de la Commission au Conseil) 

I. Certaines adaptations des dispositions des Traités con -

cernant la Cour de Jus tice s ' a vè reront nécessaires à l'o c c asion de 

l' é l argi s~ement des Communau tés . E11 es concernent 

- le nombre des juges e t des a vocats g én é r aux, la constitution 

et les attributions des chambres , l es r ègles de renouvelle

ment (articles _165, 166 et 167 CEE ; 137, 138 et 139 CEEA; 32, 

32 bis et 32 ter CECA ; 10 et 12 du Statut CECA); 

- c ert a ines r ègles de foncti onnement ( article 15 des Statuts 

CEE et CEEA ; a rticle 18 du .Stat ut CEC.) . 

D'autre p ar t, certaines dispos itions transitoires s eront 

nécessaires, notamment afin de faire coincider les mandats des nou

ve a ux juges ave c les mandats des membres de la Cour en forr± ion au 

moment de l' é l a r gisseme nt. 

Les nouveaux textes des dispositions en question, repris 

en ann exe , ainsi que la ment ion des di sp os itions transitoires n é 

c essaires corr espondent aux souhaits exprimés par l a Cour de Jus~ 

tice. En particuli er il est apparu souhaitable, en c ons i dération · e 

l' a u gmentat ion sensible du nombre des membres de l a Cour, de confé 

r er à ce l le-ci une p lus g r ande liberté en ce qui concerne la répar 

tition des affaires entre l a Cour siégeant en session pléni ère et 

l es Chambr es (nouveau texte de l' a rticle 165 , a l. 3) . 

II. La Cour a également man i festé l e dés ir de voir appara i t re 

dans les Traités deux nouvelles disp ositions : 
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11 ARTICLE A 

Les r e nouvellements périodiques des juge s et a voc ats gé 

n éraux d oivent coïncider avec la fin de l'anné e judicia ir e . 

ARTICLE B 

Une comp é tence d'appel ou de révision peut être conférée 

à la Cour de Justice à l' égard d'instances judiciaires ou arbitra

les créées soit en vertu du statu t du pers onne l , toit d ' autr es dis 

p ositions r écle~cntaires , soit de convent ions conclues entr e les 

:3tats membres . " 

Encore qu'elles ne soient pas en r app ort i mméd i a t et nC 

c essaire a vec l'élargissement des Communau i:; é s, il apparaît sou hai

t&ble de proposer que c es dispositions soient r etenue~ par la Con

f6rcn ce. En effet , la première disposition remplit une lacun e des 

textes qui sembl e a voir occasionné certains inconvéni ents ( en pra

ti que l e s r enouvelleme nts interviennent actuellement en octobre 

soit après le début de l'année judiciaire); l a de u xième a ppar ai t 

destinée à confirmer l ' existence des p ossibilités évoqu é es sans 

pour autant cr ée r par elle - même d es compét e nces nouvelles . 
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ANNEXE 

MODELE DES ïOUVELLES DISPOSITIONS RELATIVES A 

L'ORGANISATION DE LA COUR 

Traité (C. E .E.)* : 

Article 165 

La Cour de Justice est formée de onz0 juges. 

~'~a Cour de Justice peut créer en son sein des 

chambr es composées chacune de cinq ou trois juges. 

La conctitution et l es attributions des chambres , 

ainsi que la répartition d e s affaires entre l a Cour siégeant en 

formation pléni~re et les chambres sont déterminées par le r~gle

ment de procédure. 

Si la Cour de Justice le demande, le Conseil, 

statuant a l'unanimité, peut augmenter le nombre des juges et 

apporter les adaptations nécessaires à l'article 167, alinéa 2. 

Ai·ti cl e 166 

La Cour de Justice est assistée de quatre avocats 

généraux. 

(La suite de cet article inchangée). 

* .Les mêmes adaptations seraient à apporter aux dispositions 

correspondantes des Traités CECA et CEEA . 
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Articl e 167 

(Alinéa 1 sans changement). 

Un renouvellement partiel des juges a li eu tous les 

trois ans . Il porte alt c ~nativement sur cinq et six juges. Les 

cinq juges dont la désignation est sujette à renouvellement à la 

fin de la première péri od e de trois ans sont désignés par l e sort. 

Un renouvellement partiel des avocats généraux a lieu 

tous les trois ans. Les deux avocats généraux dont la désignation 

est sujette à renouvellement à la fin de la première période de 

trois ans sont désigné s par l e sort. 

(Alinéas 4 et 5 sans changement) . 

Statut de la Cour : 
-------------------

Article 15 

La Cour et ses c hambres ne peuvent valablement délibé

rer qu'en nombre impair. 

Les délibérations de la Cour siégeant en formation 

plénière sont valables si sept juges au moins sont présents. 

Les dél ibérations des chambres sont valables si elles 

sont prises par trois juges au moins; en cas d'empê chement de l'un 

des juges composant une chambre, il peut être fait appel à un juge 

faisant partie d'une autre chambre dans les conditions détermin ées 

par le règlement de procédure . 
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Dispositions transitoires : 

===========----------------

(Des dispositions transitoires seront nécessaires à un double 

effet : 

1° Afin de fai re coïncider l es mandats de~ nouv eaux juges avec 

les mandats des membres de l a Cour en fonction au moment de 

l' é l argissement , dans le respect des droits acquis. 

2° Afin de faire coïncider l'expiration de tous les mandat9 , 

anci ens et nouveaux, avec l' é chéance fixée par l'article A 

ci-dessus) . 




